
Actualité

Trêve hivernale

Compte tenu de l’épidémie de Coronavirus, la trêve « hivernale » est prolongée jusqu’au 10 juillet 2020.
Cette mesure concerne les expulsions locatives mais également les coupures d’énergie.
Elle a été instaurée par la loi n°2020-546 du 11 mai 2020  prorogeant l’état d’urgence sanitaire et
complétant ses dispositions. L’article 10, I indique : « Pour l’année 2020, la période mentionnée au troisième
alinéa de l’article L. 115-3 du code de l’action sociale et des familles  et au premier alinéa de l’article L. 412-6
du code des procédures civiles d’exécution est prolongée jusqu’au 10 juillet 2020 inclus ».

En cas de difficultés de paiement, je n’attends pas la fin de la trêve. Je consulte la  fiche : J’ai des
difficultés de paiement pour en savoir plus sur mes droits et sur les démarches à effectuer.

chèque énergie

Par ailleurs, la situation sanitaire a conduit à une révision du planning d’envoi des chèques énergie pour
l’année 2020. L’envoi des chèques est en cours depuis mars et se poursuit jusqu’à fin mai. C’est une période
d’envoi plus longue que les années précédentes.
> Je consulte le calendrier des envois

Afin d’éviter tout délai de prise en compte du chèque énergie, il est vivement recommandé de
privilégier une utilisation en ligne du chèque énergie sur le site mis en place par le ministère en
charge de l’énergie : https://chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire/cheque/paiement-en-ligne

En parallèle, certains délais liés au chèque énergie 2019 sont prorogés :
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041865244&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%253Bjsessionid=5013CF62441D63DF565DF399B113245E.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000031130667&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20200512
https://prod-new.energie-info.fr/fiche_pratique/jai-des-difficultes-de-paiement/
https://prod-new.energie-info.fr/wp-content/uploads/2020/03/Calendrier_envoi_CE-2020-27-03-2020.pdf
https://chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire/cheque/paiement-en-ligne
https://energie-info.fr


Le délai de validité des Chèques Energie de la campagne 2019 est prolongé jusqu’au 23 septembre
2020 inclus.

La période de validité des attestations, c’est-à-dire des protections associées au chèque énergie, pour
la campagne 2019 est prolongée jusqu’au 23 septembre 2020 inclus.

Le délai ouvert pour la réclamation d’un chèque énergie aux ménages qui ont obtenu, entre le 2
janvier et le 31 décembre 2019, la disposition ou la jouissance d’un local imposable à la taxe
d’habitation et qui souhaitent bénéficier du chèque énergie au titre de ce logement pour l’année 2020
est prolongé jusqu’au 23 août 2020 inclus.

Pour en savoir plus, je consulte :
> La  fiche : Le chèque énergie
> Le site mis en place par le ministère : https://chequeenergie.gouv.fr

Pour tout savoir sur mes démarches et mes droits :
Je consulte le site internet  www.energie-info.fr ou je contacte le 
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https://prod-new.energie-info.fr/fiche_pratique/le-cheque-energie/
https://chequeenergie.gouv.fr
https://energie-info.fr
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